Annexe 3: Criteres d'appartenance au C2
Catég. Année Fille Gargon
Minimes 3°m année |1 Triple 2 Triples
+ Combinaison de 3 double sauts (1) + Combinaison de 3 double sauts
+ Double axel en Combinaisonnaison (2) + Double axel en Combinaison
Novices 16 et 2 Triples 3 Triples
2°™ année |+ Combinaison de 3 double sauts (1) + Combinaison de 3 double sauts (1)
+ Double axel en Combinaison (2) + Double axel en Combinaison (2)
+ Combinaison avec Triple (3)
3™ année |3 Triples 4 Triples
+ Combinaison de 3 double sauts (1) + Combinaison de 3 double sauts (1)
+ Double axel en Combinaison (2) + Double axel en Combinaison (2)
+ Combinaison avec Triple (3) + Combinaison avec Triple (3)
Juniors 1¢cannée |4 Triples 5 Triples

+ Combinaison de 3 double sauts (1)
+ Double axel en Combinaison (2)
+ Combinaison avec Triple (3)

+ Combinaison de 3 double sauts (1)
+ Double axel en Combinaison (2)
+ Combinaison avec Triple (3)

2™ année

5 Triples

+ Combinaison de 3 double sauts (1)
+ Double axel en combinaison (2)

+ Combinaison avec Triple (3)

5 Triples

+ Combinaison de 3 double sauts (1)
+ Double axel en combinaison (2)

+ Combinaison Triple/ Triple (3)

3%me année

5 Triples

+ Combinaison de 3 double sauts (1)
+ Double axel en combinaison (2)

+ travail de triple axel

+ Combinaison avec Triple (3)

3 axel

+ 5 Triples

+ Combinaison de 3 double sauts (1)
+ Double axel en combinaison (2)

+ Combinaison Triple/ Triple (3)

+ Travail de quad

- L'appartenance des patineurs au collectif C2 a été arrété par la DTN selon les critéres ci-dessus.

- Les patineurs minimes, novices ou juniors n'appartenant au collectif Olympique mais étant sur le podium des Championnats "Elite" de la

saison en cours ou de la saison précédente sont sélectionnés d'office en C2.
- Ce minima Technique sera confirmé par la Direction Technique Nationale lors de chaque regroupement.




